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LISTE DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER POUR LE MOIS 
La liste des comptes à payer pour le mois de décembre 
2022 s’élève à un montant de 109 178,46 $ 
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Au centre communautaire de Saint-Zéphirin 
 

Profitez de cette belle opportunité que nous avons à St-Zéphirin de jouer au pickleball autant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur l’été sur le terrain de tennis (2 terrains).  
 
Il me fera plaisir de vous faire découvrir ce merveilleux sport en pleine évolution qui combine des éléments 
du tennis, du badminton et du ping-pong. Jeu facile à apprendre et à jouer, c’est aussi très social et plaisant.  
Une ligue est déjà formée les lundis et vendredis en avant-midi au centre communautaire. 
 

Une séance à l’initiation au pickleball aura lieu les lundis soir, soit le 23 janvier et le 30 jan-
vier à compter de 19h. 
 
Si intéressé.e, veuillez me contacter, Ginette Lemaire au (450) 564-2011.  
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OPÉRATIONS IMPACT VÉHICULES HORS ROUTE (VHR) 
PRÉSENCE POLICIÈRE ACCRUE DANS LES SENTIERS FÉDÉRÉS  

 

   Trois-Rivières, le 20 décembre 2022 – Les policiers motoneigistes et quadistes de la Sûreté    
   du Québec, avec  la participation des Fédérations des Clubs de Motoneigistes du Québec, de 
   la Fédération Québécoise des Clubs Quads et la collaboration du ministère des Transports 
et de la Mobilité durable, interviendront de façon intensive dans les différents sentiers fédérés du Québec 
tout au long de la saison hivernale.  
 

Une opération IMPACT VHR est une présence policière accrue dans les sentiers avec la collaboration des 

différents partenaires.  Cette année encore, les quadistes de la Sûreté du Québec patrouilleront également 

les sentiers fédérés en cette saison hivernale. Ces opérations Impact VHR permettent d’effectuer des inter-

ventions ciblées auprès des adeptes de VHR qui ont des comportements pouvant compromettre leur sécurité 

et celle des autres usagers.  

 

Par le financement des Opérations IMPACT, le gouvernement du Québec souhaite favoriser un environne-

ment plus sécuritaire pour les adeptes de véhicules hors route, mais aussi pour l’ensemble des usagers qui 

empruntent les chemins publics croisant des sentiers. 

 

Pour leur part, la Fédération des clubs de motoneigistes du Québec et la Fédération Québécoise des Clubs 

Quads invitent les adeptes de véhicules hors route à adopter des pratiques sécuritaires et respectueuses de 

l’environnement et de la quiétude des citoyens. 

 

Rappel de la réglementation VHR 

Le conducteur de VHR doit, depuis le 10 septembre 2021, posséder un permis de conduire valide en tout 

temps, donc autant pour traverser et emprunter un chemin public que pour circuler en sentier, sur 

une terre publique ou sur un territoire privé appartenant à une municipalité. Il doit de plus respecter 

les conditions et limitations prévues au permis de conduire; 

• Les quadistes et motoneigistes sont soumis aux mêmes lois que les automobilistes en ce qui concerne la 

capacité de conduite affaiblie par la drogue, l’alcool ou une combinaison des deux; 

La limite de vitesse dans les sentiers est de 50 km/h pour les quads et 70km/h pour les motoneigistes; 

Tous doivent se conformer à la signalisation dans les sentiers; 

Les personnes âgées de 16 et 17 ans, en plus d’obtenir un certificat d’aptitude délivré par les différentes 

fédérations, doivent détenir un permis de conduire en règle et respecter les conditions qui y sont as-

sociées.  

La capacité de conduire affaiblie et la vitesse sont les principales causes de collisions mortelles en quad et en 

motoneige. Au cours de la saison 2021-2022, 27 quadistes sont décédés lors de 27 collisions mortelles et 24 

motoneigistes dans 24 collisions mortelles sur le territoire de la Sûreté du Québec. 

Suite page suivante 
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Soulignons que ces opérations de surveillance s’inscrivent non seulement dans la réforme de la Loi sur les vé-
hicules hors route (VHR), mais également dans la Stratégie en sécurité des réseaux de transport 2021-2026, 
« La vie humaine, au cœur de nos actions », qui a pour objectif de diminuer le nombre de collisions mortelles 
et avec blessés graves sur les réseaux routiers et récréotouristiques. Des pistes d'action sont mises en œuvre 
dans chacun des axes distincts : Partenariat, Intervention, Sensibilisation, Technologie, Évaluation (PISTE) par 
la Sûreté du Québec ainsi que ses partenaires, afin de collaborer pour tendre vers un objectif commun, celui 
de rendre nos routes, nos sentiers et nos plans d’eau plus sécuritaires. 
 
Pour une randonnée sécuritaire et de plus amples informations concernant les nouvelles réglementations, 
nous vous invitons à consulter les sites suivants : Québec.ca/LoiVHR. Québec.ca/SécuritéVHR  
 
Rappelons que par ces opérations, la Sûreté du Québec et ses partenaires souhaitent que les adeptes de VHR 
puissent profiter de leurs activités récréotouristiques en toute sécurité, partout à travers le Québec. 

……………………………………………………… 

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/entreprises-partenaires/associations-VHR/loi-vehicules-hors-route/Pages/default.aspx
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/securite-signalisation/securite/securite-motoneige-vtt/Pages/securite-motoneige-vtt.aspx

